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Manager la recherche publique : 
défendre l’indépendance,  
assurer la pérennité
Par Jean-Yves OTTMANN
Université Paris-Dauphine PSL

La gouvernance de la recherche publique passe par des principes et des dispositifs, notamment, de  
financement au niveau national. Ces derniers ont des conséquences sur l’organisation locale de 
la recherche. Actuellement, cette gouvernance cherche à rendre la recherche publique « utile » et  
« efficace », par des dispositifs de mise en concurrence et de financement sur projet. Cet article porte 
sur quatre laboratoires du CEA et montre comment les managers de proximité de l’institution, véritables 
« managers de la science », mettent en place des stratégies visant à assurer la pérennité de leurs 
recherches et l’indépendance de leurs équipes, dans le contexte de cette nouvelle gouvernance.

Introduction
Le 5 mars 2020, de nombreuses institutions publiques 
de recherche et universités ont vu leur personnel scien-
tifique en grève, en opposition à la Loi de program-
mation pluriannuelle pour la recherche (LPPR)(1). 
Cette protestation portait en réalité sur l’ensemble des 
principes d’organisation de la recherche publique et de 
son financement, qui étaient critiqués par les person-
nels de recherche. En effet, la LPPR n’est que l’abou-
tissement de principes de gouvernance nationale de 
la recherche, mis en place progressivement depuis 
quelques décennies.

La France possède de nombreux organismes publics 
de recherche : des Établissements publics scientifiques 
et technologiques (EPST), tels que les universités, 
le CNRS, l’INRIA(2), etc., ou les institutions d’autres 
statuts juridiques, comme le CNES ou le CEA(3). Tous 
ces établissement ont dû changer leur gouvernance 
en place depuis deux décennies, afin de s’adapter 
à un passage du financement de la science par un 
système de « subvention » donnée sans contrepartie 
par le gouvernement à un système de financement 
« par projet », où les gouvernements subventionnent 
des agences qui ont pour charge de répartir cette 
manne entre des projets mis en concurrence (Barrier, 
2011 ; Hubert et Louvel, 2012 ; Montlibert, 2004).  
Cette évolution ne s’est pas faite sans opposition : des 
voix s’élèvent pour défendre l’autonomie de champ de 

(1) https://www.liberation.fr/france/2020/03/04/un-projet-de-loi-
contre-l-avis-de-la-recherche_1780608
(2) Centre national pour la recherche scientifique (CNRS), Institut 
national de recherche en informatique et en automatique (INRIA).
(3) Centre national d’études spatiales (CNES) et Commissariat à 
l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA), qui sont 
des Organismes divers d’administration centrale (ODAC), ancien-
nement des Établissements publics à caractère industriel et com-
mercial (EPIC).

la recherche publique (e.g. Gaulejac, 2012 ; Guyon, 
2012 ; Montlibert, 2004), présentée comme indispen-
sable à la science. Le mouvement du 5 mars 2020 en 
est une expression récente et collective. 

À un niveau local, les organismes cités précédem-
ment peuvent être organisés de différentes manières. 
L’activité scientifique, la production des chercheurs, 
peut être placée sous la responsabilité de managers 
de proximité, qui seront « directeur » ou « chef » de 
laboratoire, avec un pouvoir managérial réel quant 
au fonctionnement de l’équipe et un contrôle sur la 
recherche produite. Ce n’est pas le cas à l’université 
ou au CNRS, mais d’autres organismes sont dans cette 
situation, tels le CEA ou le CNES. L’existence d’organi-
sations scientifiques « managées » de ce type conduit 
à s’interroger sur le rôle potentiel de ces « managers 
de la science » face à la gouvernance actuelle de la 
recherche publique. 

La recherche publique est-elle 
« managée » ? 

Une nouvelle gouvernance de la recherche 
publique
Le paradigme sociétal dans lequel s’inscrit la recherche 
publique a changé au fil des dernières décennies 
(Gibbons et al., 1994 ; Hackett, 2008 ; Nowotny et al., 
2003 ; Shapin, 2008). Il met aujourd’hui en avant la 
nécessité de l’utilité de la recherche publique, notam-
ment par des débouchés économiques, et l’obligation 
de sa performance, qui doit donc être évaluée.  
Dit autrement, la recherche doit prouver qu’elle est 
« utile » et « efficace ». Shapin le résume en affirmant 
qu’aujourd’hui « les scientifiques ne sont plus des 



RÉALITÉS MÉCONNUES © Annales des Mines

14      

prêtres » (2008). À partir de ce sous-bassement 
sociétal, les gouvernements mettent en place des 
systèmes d’orientation, d’organisation et de contrôle 
de la recherche publique visant à aligner les institu-
tions de recherche sur ces objectifs (Pestre, 2014), la 
LPPR 2020 en est un exemple. Nous parlerons ici de 
« gouvernance » de la recherche, en tant que somme 
des dispositifs et principes visant à en orienter ou à en 
contrôler l’action et la direction. 

Cette gouvernance s’applique notamment par les  
mécanismes de financement de la science. La  
recherche publique était auparavant financée par 
une subvention publique relativement abondante, et 
associée à une réelle indépendance des institutions  
et des laboratoires. Pestre (2012) rappelle néanmoins 
que cette situation historique était due à l’alignement 
dans les faits des institutions de recherche avec les 
enjeux de puissance nationale et étatique, notamment 
militaire. Aujourd’hui, le financement de la science 
par projet est un principe central et structurant pour 
la recherche publique (Barrier, 2011 ; Guyon, 2012 ; 
Jouvenet, 2011 ; Malissard et al., 2003). Il s’inscrit  
par ailleurs dans un discours politique qui met en avant 
un assèchement généralisé des finances publiques 
(qu’il soit réel ou prétendu), ainsi que dans une généra-
lisation de l’idéologie du ‟new public management” 
(Amar et Berthier, 2007 ; Boudia, 2014), qui pousse les 
gouvernements à être plus exigeants sur l’affectation 
de leurs subsides. 

Le principe de cette nouvelle répartition est d’affecter 
les ressources financières aux équipes et aux sujets 
les plus performants ou, à la rigueur, les plus promet-
teurs –  et ce, même sans réelle certitude de l’efficaci-
té de la démarche (Mongeon et al., 2016). Là encore, 
cette mécanique d’affectation est explicitement la  
philosophie de la LPPR 2020, qui veut même l’appli-
quer à un des derniers éléments de fonctionnement 
qui n’était pas concerné jusque-là : les postes et les 
salaires de chercheurs confirmés (ni doctorants, ni 
post-doctorants).

Ces modes de financement par projet ont des réper-
cussions sur le fonctionnement des organismes de 
recherche et des laboratoires (Barrier, 2011 ; Hubert  
et al., 2012 ; Jouvenet, 2011). Évaluer l’adaptation de 
la recherche publique française à ce nouveau fonction-
nement pose question : il est difficile de percevoir des 
résultats clairs en termes de productivité scientifique 
(Gingras, 2014 ; Mongeon et al., 2016), alors que le 
monde de la recherche dénonce largement le stress et 
les difficultés induits par cette situation (Durat et Brunet, 
2014 ; Flot, 2014 ; Guyon, 2014). À l’inverse, au niveau 
local, il existe des travaux qui montrent que le nouveau 
système produit des effets positifs, telle la dispari-
tion des « mandarins » – les directeurs de laboratoire 
inamovibles et omnipotents –, ou une valorisation du 
rôle réel des doctorants dans les laboratoires (Barrier, 
2011). 

Cette évolution de la gouvernance de la recherche 
publique ne se fait pas sans opposition. Des voix 
s’élèvent, en effet, pour défendre son indépendance 
(e.g. Gaulejac, 2012 ; Guyon, 2012 ; Montlibert, 2004) 
présentée comme indispensable à la science, 

arguments historiques ou épistémologiques à l’appui. 
Ainsi, de Gaulejac explique qu’« on cherche aujourd’hui 
à imposer [à la recherche publique] des dispositifs 
d’évaluation mis en œuvre par des instances de 
gestion, des agences, dont les membres sont nommés 
par les ministères, émanation directe du pouvoir, qui 
nous demandent d’appliquer des critères opaques, 
non discutables, partiels. C’est la production même 
de la connaissance scientifique qui est bafouée. […]  
Cela rend [les chercheurs] bêtes, les empêche de 
travailler, les oblige à produire ou à appliquer des 
critères pernicieux auxquels ils n’adhèrent pas, » 
(2012, pp. 52-53). Les critiques de la LPPR de 2020 
reprennent des arguments de ce type. 

Ces critiques peuvent être lues comme une défense 
de l’autonomie du champ, au sens de Bourdieu (2009). 
L’autonomie du champ scientifique se définit par 
la capacité de ses membres (en l’occurrence, les 
scientifiques) à se soustraire aux intérêts externes, 
à agir et à s’évaluer en fonction de normes internes  
au champ. Précisons que l’autonomie est toujours 
relative, puisqu’elle est défendue ou développée par  
les acteurs là où le champ « s’oppose » à des intérêts 
ou à des acteurs d’autres champs (Abbott, 1988). De 
plus, au sein du champ, les intérêts personnels sont 
parfois divergents, et le champ est soumis à des luttes 
internes selon les ressources des acteurs. Cette lutte  
est d’ailleurs constitutive de l’existence d’un champ 
disposant d’une certaine autonomie (Bourdieu, 1975). 
Une « recherche autonome » est donc ici admise 
comme la capacité des chercheurs et des équipes 
à définir et à orienter leurs sujets de recherche par 
eux-mêmes, sans subir de contraintes extérieures. 

Dans le cas de la recherche, le champ est défini, d’une 
part, par la construction d’un discours rhétorique des 
scientifiques visant à définir ce qui relève de la science 
et ce qui n’en relève pas (Gieryn, 1983), et, d’autre part, 
par leur affirmation de la nécessité et de l’historicité de 
son indépendance (Shapin, 2008). On peut identifier 
ces éléments comme implicites de la critique proposée 
par de Gaulejac ci-avant. Pestre explique pourtant que 
« [la science] réécrit […] ce qu’est son passé et énonce 
qu’elle n’a jamais changé de nature et a toujours existé 
sous la même forme en amont de tout “usage” […]. 
Émerge ainsi un nouveau discours normatif et ontolo-
gique qui fait de “la science pure” et éternelle la matrice 
de toute chose […], » (2012, chapitres 2-29). Le champ 
scientifique n’a jamais été totalement autonome, il  
s’est toujours inscrit dans des enjeux sociaux, écono-
miques et politiques, qui l’ont influencé et souvent 
même clairement structuré. Les gouvernements ont 
toujours eu une influence, si ce n’est un contrôle direct, 
sur l’organisation et la production du champ scientifique  
(Pestre, 2006, 2012, 2014).  

Les critiques de la nouvelle gouvernance de la science 
se construisent pourtant autour de l’idée souvent impli-
cite qu’une autonomie complète du champ est centrale 
pour le bon fonctionnement du système scientifique, 
c’est-à-dire sa capacité à produire de la connaissance 
scientifique légitime et pertinente. Dans tous les cas, 
ces principes généraux vont ensuite être transposés ou 
appliqués dans des fonctionnements concrets et quoti-
diens des équipes de recherche.
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Y-a-t-il des managers dans la recherche ? 
L’organisation des institutions de recherche publique, 
leur direction et leur gouvernance interne sont affec-
tées par les modes de financement de la recherche, 
qui induisent par leur évolution une recomposition des 
rapports de pouvoir et d’autonomie au sein des organi-
sations (Castagnos et Echevin, 1981 ; Louvel, 2011). 
Les mécaniques de financement par projet ont notam-
ment pour conséquence d’individualiser la recherche. 
Certaines équipes vont se voir financées alors que 
leurs voisines, non. Cette mise en concurrence locale, 
interne, est d’ailleurs dénoncée par les opposants 
à la LPPR 2020. Cela entraine des problématiques 
de maintien des solidarités, notamment financières 
et budgétaires, au sein des institutions (Hubert et al., 
2012 ; Louvel, 2007). 

Un laboratoire et l’ensemble des membres qui le 
composent sont en général placés sous la supervision 
d’un responsable (Castagnos et al., 1981 ; Louvel, 2011 ; 
Raffalli, 1998 ; Tapie, 2006). Ces responsables sont 
à la fois soumis aux mécanismes de gouvernance du 
système scientifique et potentiellement en charge de 
les répercuter sur leurs équipes. 

Les études sur la science n’analysent que rarement 
les directeurs de laboratoire comme des managers 
de proximité. La place des directeurs de laboratoires 
ou de recherche n’est très souvent étudiée que pour 
son poids dans la production finale (la prédominance 
de leurs paradigmes scientifiques, leurs réseaux…)  
(e.g. Bourdieu, 1975 ; Shinn, 1988), comme si le rôle 
d’un manager dans le cadre de la science se résumait 
à des questions épistémologiques. Il est aussi possible 
que ce soit une réponse à une conception de la 
recherche scientifique comme d’une activité ne néces-
sitant pas d’être managée.

Pourtant, c’est finalement dans l’organisation locale de 
l’activité scientifique, au sein des laboratoires, que se 
déclinent au quotidien les questions de l’autonomie de 
champ de la recherche publique et les conséquences 
de sa gouvernance (Barrier, 2011 ; Hubert et al., 2012 ; 
Raffalli, 1998). Or, cette organisation locale est dans les 
faits parfois placée sous la responsabilité de managers 
de proximité (Barrier, 2011 ; Castagnos et al., 1981 ; 
Louvel, 2011). En conséquence, nous pouvons nous 
demander comment un management de proximité de 
la recherche publique pourrait-il se positionner dans la 
gouvernance actuelle de la recherche publique ? 

Un organisme public de recherche 
atypique 

Le CEA
La recherche présentée ici a été conduite au sein du 
CEA, un organisme public de recherche de près de 
20 000 salariés répartis dans 9 centres (pour davan-
tage d’implantations physiques). L’organisme a histori-
quement un objectif de service aux politiques publiques, 
d’abord dans le champ du nucléaire et aujourd’hui dans 
d’autres domaines (énergies, médical…). Toutefois, 
les quelque 400 laboratoires du CEA ne sont pas tous 

soumis à la même pression de la part des pouvoirs 
publics : beaucoup d’entre eux ont une autonomie de 
champ relative. 

L’organisation du CEA est différente des principales 
institutions de recherche publiques françaises, notam-
ment les universités et le CNRS : cet organisme a un 
fonctionnement davantage managérial que le reste 
des établissements de recherche publique (Rosental, 
1991 ; cité dans Vinck, 2007). Cela s’explique par son 
histoire et ses objectifs, sa dépendance à des tutelles 
ministérielles, mais aussi par sa culture interne(4). Cette 
organisation peut même conduire certaines parties du 
CEA à un fonctionnement proche de la R&D indus-
trielle (Fort et Fixari, 2005 ; Kornhauser, 1982). Cela 
rend cet organisme particulièrement intéressant à 
étudier comme exemple d’une recherche publique 
« managée », contrairement par exemple à l’université 
ou au CNRS. 

L’organisme est, d’un autre côté, soumis aux mêmes 
changements que le reste de la recherche publique 
française concernant ses modes de financements : au 
moment de la recherche, environ 40 % de son budget 
(soit 1,8 milliard sur 4,2 milliards d’euros annuels) 
proviennent de financements externes et sur projet, 
et non d’une subvention gouvernementale directe. En 
2018, c’est encore le cas de 26 % des 5,3 milliards 
d’euros de son budget annuel (CEA, 2019).

Le recueil des matériaux a été effectué dans quatre 
laboratoires du CEA choisis selon des axes de différen-
ciation considérés comme significatifs par les science 
studies : 
• la discipline : chimie, physique, etc. ;
• la taille : nombre de permanents et non-permanents ;
• la position dans le champ scientifique : recherche 
fondamentale ou appliquée ;
• les modes de financement : subvention étatique, 
projets ANR(5) ou Europe, etc. ;
• l’ouverture : activité interne ou externe (partenariats, 
consortiums, etc.).

Les laboratoires étudiés se répartissent tels que le 
montre la Figure 1 page suivante.

Les laboratoires 2 et 4 correspondent explicitement  
au nouveau paradigme sociétal, la science « utile » :  
le 2 s’occupe essentiellement d’expertise pour le 
secteur industriel et, notamment, l’industrie nucléaire, 
dans le cadre d’importants partenariats négociés, à 
savoir projets bipartites ou tripartites, avec des groupes 
industriels importants ; tandis que le 4 fait du trans-
fert technologique vers l’industrie française, avec une  
activité à la frontière entre la recherche et le dévelop-
pement. Ce n’est pas le cas du laboratoire 3 puisque 
la cosmologie n’a pas de retombée économique, 
qui néanmoins « sur-performe » dans ce nouveau 
fonctionnement de la recherche académique, avec par 

(4) C’est un organisme « d’ingénieurs » : beaucoup de ses cadres 
dirigeants actuels et passés sont issus de grandes écoles 
d’ingénieurs : Polytechnique, Centrale, les Mines, etc., certains 
ayant complété leur formation par un doctorat.
(5) Agence nationale de la recherche.
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Figure 1 : Détail des cas.
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Interfaces  
homme-machine
*Partenariats industriels, 
ANR

Forte composante 
d’informatique

< 15 personnes > 20 personnes

Taille

exemple plusieurs ERC(6) obtenues et 100 % de succès 
sur les dépôts de projet à l’Europe (à l’époque de cette 
recherche), toujours pour des méthodes innovantes 
en phase avec la spécialité de l’équipe. Enfin, si le 
laboratoire 1 réussit à fonctionner dans la gouvernance 
actuelle de la recherche, c’est celui qui est encore le 
plus proche d’un fonctionnement « ancien », bien que 
ses découvertes puissent fréquemment être consi-
dérées comme ayant des intérêts sociétaux, dans le 
cadre du biomédical essentiellement. La diversité de 
ces quatre laboratoires permet que les résultats trans-
versaux à ces quatre entités puissent être considérés 
comme généralisables. 

La recherche
Le cœur du matériau exploité consiste en des entre-
tiens avec 72 membres variés de l’organisation.  
Vingt-neuf membres des laboratoires illustratifs des 
divers statuts présents dans les équipes ont été inter- 
rogés, ainsi que les quatre chefs de laboratoire concer-
nés. Pour mieux comprendre les enjeux de structure 
organisationnelle, des entretiens ont été conduits avec 
treize personnes de la structure (N+2 ou N+3 des équipes 
des laboratoires et des personnes hiérarchiquement 
rattachées directement aux N+2 ou N+3), ainsi que huit 
personnes « contextuelles » (responsable RH, médecin 
du travail, etc.). À ces entretiens primaires en ont été 
ajoutés dix-sept secondaires, conduits au CEA lors de 
recherches antérieures sur des sujets proches, notam-
ment pour garantir l’anonymat des personnes inter- 
rogées. Les entretiens étaient individuels et confiden-
tiels, excepté pour quatre personnes, deux directeurs 
de département et deux assistantes sociales entendus 
en binômes. Ils ont duré de 32 à 83 minutes, en général 
aux alentours de 55 minutes. Tous les entretiens sauf 

(6) European research council : des bourses de recherche 
européennes de montants importants.

deux (deux des entretiens secondaires, un chercheur 
CNRS détaché et une ingénieure-chercheuse) ont été 
enregistrés et retranscrits. Le panel de personnes inter-
rogées est illustratif de la diversité des activités et des 
organisations locales du CEA, et a été constitué par 
prise de contact direct et sur volontariat. Tous les entre-
tiens ont été conduits de manière semi directive.

Enfin, une démarche de terrain a complété les entre-
tiens. Elle s’est composée de huit à dix jours d’observa-
tion, participante ou non, dans chacun des laboratoires 
du terrain. Durant ces périodes, l’observateur a vécu 
en immersion dans les laboratoires, en y disposant 
d’un bureau et en y passant ses journées. Cela lui a 
permis d’observer le déroulement de manipulations, 
des échanges formels ou informels entre membres du 
laboratoire, des réunions d’équipe ou des assemblées 
générales de service, etc. En plus de cette vie  
« en laboratoire », l’observateur a participé en tant 
qu’acteur, en tant qu’animateur de séminaires de  
travail, à trois journées ponctuelles dans d’autres 
entités scientifiques du CEA. L’ensemble représente 
environ 32 jours d’ethnographie.

Les observations ont été faites sans grille formelle, 
en respectant des méthodes ethnographiques malgré 
leurs courtes durées (Beaud et Weber, 2003 ; Chanlat, 
2005), et ont été transcrites dans un journal de terrain. 
Elles ont servi à mettre en perspective les données 
recueillies en entretien, et non de matériau directement 
exploitable, à cause de la difficulté à observer les activi-
tés expertes (Bisseret et al., 1997).

Précisons qu’une démarche comparative systéma-
tique entre les données des quatre laboratoires a été 
menée et n’a pas présenté de différence manifeste sur 
la présence de dimensions ou de dynamiques, même 
s’il y a parfois des variations dans leur expression 
concrète.
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Que font les managers de la science ?
Subir la nouvelle gouvernance
Le CEA est concerné par la nouvelle gouvernance de 
la recherche publique. Nous constatons que les labora-
toires de l’organisme peuvent sembler, dans un premier 
temps, s’y adapter plus ou moins bien. 

Le fonctionnement des équipes dans cette nouvelle 
gouvernance entraîne parfois une certaine ambi- 
valence. En effet, la philosophie et les dispositifs de  
la gouvernance nationale ont des effets sur les 
décisions et les injonctions internes à l’organisme ou 
aux équipes. Pour des laboratoires ayant un ethos 
particulièrement autonome, proche de l’indépendance, 
ce qui est en général lié à la nature de leurs recherches, 
les nouvelles injonctions peuvent s’avérer problé- 
matiques. Cet entretien contextuel le présente  
explicitement : 

• « Ce qui a pu perturber [les équipes], c’est le 
fait que à certains endroits où on mène une 
recherche très, très fondamentale, on a voulu 
ces dernières années plus piloter et orienter 
les recherches. Donc, ça a pu contribuer à des 
phénomènes de couches de résistance ou à des 
choses comme ça », responsable RH (structure 
du laboratoire 3). 

Ces résistances peuvent être d’autant plus présentes 
que, selon les activités des laboratoires, la capacité à 
fonctionner dans le nouveau système est particulière-
ment variable, comme l’explique ce responsable :

• « Par exemple, ceux qui sont très recherche 
fondamentale, ça ne change pas grand-chose, 
si ce n’est qu’ils ont de moins en moins pour 
bosser, mais sinon ça ne change pas grand-
chose pour eux, parce que de toute façon […] 
ils n’ont pas besoin d’énorme matériel […]. À 
l’autre bout, tu as des gens qui sont sur des 
thèmes extrêmement vendeurs, qui décrochent 
des tas de contrats, la masse fait que ça ne va 
pas non plus changer grand-chose et que finale-
ment ils acquièrent une compétence pour relati-
vement bien nager dans le système, ils font les  
piranhas et puis finalement ils en vivent pas mal. 
Et puis au milieu, tu as les gens pour qui grosso 
modo, ils se rendent comptent que [le nouveau 
système ne fonctionne pas]. Et c’est large, le 
milieu », adjoint au directeur en charge des 
affaires générales d’un institut de science de la 
matière, de 600 personnes (structure proche du 
laboratoire 3).

Louis XVI donnant ses instructions au Marquis de La Pérouse en présence du Marquis de Castries, Ministre de la Marine, le 29 juin 1785, 
toile de Nicolas Monsiau, château de Versailles
« La philosophie et les dispositifs de la gouvernance nationale ont des effets sur les décisions et les injonctions internes à l’organisme  
ou aux équipes. »
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Nous constatons qu’un bon fonctionnement dans la 
nouvelle gouvernance de la science passerait essen-
tiellement par la capacité à obtenir des ressources  
financières externes sans que cela ne constitue une 
charge de travail trop importante, notamment en ne 
soumettant pas trop de projets qui soient refusés. 
En l’occurrence, la capacité à financer l’activité du 
laboratoire dans la durée est une compétence qui  
était présente dans les quatre laboratoires étudiés,  
particulièrement dans les 3 et 4, les deux au fonction-
nement ouvert sur l’extérieur. Dans le cas du labora-
toire 3, le responsable d’équipe avait une compétence 
manifeste pour le montage de dossiers de financements 
scientifiques internationaux : il revendiquait 100 % de 
succès sur ses demandes de financements européens  
et avait fait partie d’un important consortium de 
recherche international. Le responsable du labora-
toire n°4, qui était dans un département dédié à la 
collaboration avec l’industrie, et donc conçu pour 
faire entrer du financement externe, revendiquait 
de son côté une réelle capacité à « transformer des 
prospects ». Autrement dit, il savait convaincre des 
industriels démarchés par le laboratoire de financer le  
co-développement des spécialités de son équipe : des 
technologies d’interfaces homme-machine. 

Toutefois, on constate aussi que la capacité à financer 
les activités peut passer par une perte de la liberté de 
fixer ses sujets de recherche a priori, avec une évalua-
tion par les pairs a posteriori. Ce principe est pourtant 
la temporalité théorique de la recherche. Or, dans les 
nouveaux systèmes de financement, les ressources 
financières sont toujours conditionnées à une certaine 
orthodoxie des sujets ou à une orientation théma-
tique non négociable, comme le montrent les extraits  
ci-dessous :

• « La thèse, c’est notre dernier espace de liberté. 
Et si le mec il a envie de bosser sur le latin du 
Moyen Âge au lac du Paladru, le mec il n’aura  
pas de thèse. C’est-à-dire que même la thèse  
qui est notre espace de liberté, même ça, ce  
sera sur des sujets qu’il faudra à un moment 
vendre », chef d’un département de physico- 
chimie de 240 personnes (N+3 du laboratoire 2).

• « Et on a du mal aussi à suivre les lignes de 
recherche stricte, parce qu’on répond souvent 
à des appels qui sont déjà façonnés d’une 
manière ou d’une autre. Donc, on est obligés 
plutôt de se positionner par rapport à l’appel, et 
pas par rapport à une problématique qu’on veut 
suivre », chercheuse en ergonomie des inter-
faces homme-machine (laboratoire 4).

Toutefois, des équipes ou des individus inversent 
parfois la contrainte et défendent une réelle autonomie 
de leur champ par, justement, leur capacité à financer 
leurs projets, au contraire d’une dépendance à une 
subvention « venue d’en haut ». L’extrait ci-dessous 
l’explique : 

• « […] les façons de fonctionner maintenant 
font que les chercheurs sont relativement 
indépendants, parce qu’ils vont venir assurer 
eux-mêmes leurs besoins en termes de 
ressources humaines, à travers des réponses  
à des ANR, ils récupèrent un budget pour  

financer les post-docs, ou des thésards ou des 
ingénieurs en CDD, et puis pour réaliser les 
acquisitions nécessaires pour leur projets », 
chef de laboratoire en biomédical (structure 
proche du laboratoire 1).

Cette situation était notamment perceptible dans le 
laboratoire d’astrophysique (3), autonome dans la 
fixation de ses axes « abondés » par des financements 
européens, et dans le laboratoire de chimie-organique 
(1), au sein duquel les doctorants et post-doctorants 
étaient majoritaires alors que financés chacun par un 
projet différent. 

Les laboratoires de recherche du CEA sont donc 
adaptés de manière variable à la nouvelle gouvernance 
de la recherche publique, proche de la gouvernance 
historique de l’organisme. Les équipes, souvent par 
l’action de leurs managers, continuent à défendre leur 
autonomie de champ, mais plutôt au niveau local. Si 
certains laboratoires ou chercheurs ont vu leur autono-
mie diminuer dans ce nouveau système, a contrario 
d’autres ont pu l’augmenter grâce à leur maîtrise des 
nouvelles contraintes. D’une manière générale, les 
équipes semblent s’adapter au système. Elles ne s’en 
plaignent que peu et ne critiquent pas l’organisation du 
CEA et les contraintes qu’elle fait peser sur elles. Une 
hypothèse explicative serait alors que cette structure 
managériale apporte des ressources aidant à l’adap-
tation à la nouvelle gouvernance, qu’elle soit aisée ou 
difficile. 

Défendre l’autonomie de la recherche
Une lecture organisationnelle de la situation montre 
que les chefs de laboratoire du CEA sont en charge 
de l’articulation entre les injonctions du système et 
l’autonomie de champ théorique, telle que portée par 
la conception classique des chercheurs publics et les 
critiques actuelles de la nouvelle gouvernance. On peut 
trouver là une analyse plus fine de la situation qu’une 
simple opposition entre des laboratoires adaptés, ou 
performants, et d’autres moins. 

Les extraits ci-dessous montrent comment, dans ce 
système contraint, les chefs de laboratoire défendent 
en plus l’autonomie de champ de leur équipe à un 
niveau local : 

• « Ce qui est extraordinaire ici, on a quand 
même la liberté, la flexibilité de faire ce qu’on 
veut ! Quand je vais voir mon chef et que je dis  
“j’ai une idée, il faut qu’on pousse ça”, normale-
ment, il ne dit pas non. Il va dire “ok, on fait ça, 
vas-y, tu fais le début, et après on essaye de 
faire basculer ça, je ne sais pas, vers un projet 
national ou européen pour faire maturer” »,  
chercheur en mécatronique, responsable de 
thématique (laboratoire 4).

• « J’essaye […] justement de leur octroyer du 
temps pour qu’ils puissent travailler dans leur 
domaine d’intérêt, si, ou qu’ils puissent aussi 
avoir un volet où ils puissent dégager du temps 
pour eux pour faire ce qui leur plaît », chef d’un 
laboratoire de physico-chimie de 25 personnes 
(laboratoire 2).
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Ces deux extraits montrent que la maîtrise du système 
permet aux chefs de laboratoire de dégager des 
marges de manœuvre, notamment en termes de dispo-
nibilité temporelle, qui sont autant d’espaces d’autono-
mie de champ. Dans le laboratoire de physico-chimie 
(2), le responsable d’unité utilisait deux leviers à cette 
fin. Le premier consistait à surévaluer légèrement les 
ressources humaines nécessaires à un projet, ce qui 
pouvait permettre à un chercheur de dégager du temps 
pour conduire ses propres recherches. Le second 
reposait sur le fait de consacrer du temps à monter et 
défendre des dossiers de financement de thèses sur 
des sujets émergents, dont les budgets sont en réali-
té de faible envergure par rapport aux collaborations 
industrielles. Ceci permet ainsi au chercheur expéri-
menté, en théorie HDR(7), de concevoir et de piloter une 
recherche autonome sans avoir à y consacrer de temps 
de « manip »(8).

La situation peut toutefois être variable au sein de 
l’organisme. En effet, malgré la mission historique 
et théorique du CEA de service aux politiques 
gouvernementales, certains de ses chercheurs ont 
une autonomie de champ relative lorsqu’ils se situent 
sur des champs de recherche fondamentale, et donc 
émergente, ce qu’expliquent ces extraits :

• « Mais encore une fois [les axes thématiques] 
sont particulièrement vastes, donc en fait on 
peut dire qu’il y a une politique scientifique sur 
les thématiques, mais pas de manière hyper 
précise. En fait, chacun a une liberté de projet 
qui est quand même très importante. […] Non, 
on a un grand espace de liberté », chef d’un 
laboratoire de chimie de 12 personnes (labora-
toire 1).

• « Évidemment, tu n’as pas non plus la liber-
té d’aller sur n’importe quel projet où tu veux 
aller, mais malgré tout tu as une liberté de choix 
et tu peux choisir dans quelle, dans quelle… 
comment dire… dans quelle thématique tu vas 
intervenir en particulier », chercheur en astro- 
physique (laboratoire 3).

Dans ces deux cas, il n’est pas donc pas nécessaire 
pour les chefs de laboratoire de mettre en place des 
stratégies poussées de défense de leur autonomie. 
Leur spécialisation sur des sujets précis et fondamen-
taux leur permet de les inscrire dans des thématiques 
plus générales sans avoir à négocier ou à défendre leur 
indépendance. Toutefois, cette situation proche d’une 
autonomie de champ complète n’est absolument pas 
généralisée dans l’organisme ; en effet, ce n’est pas le 
cas de nombre de ses équipes de recherche, comme le 
rappelle l’extrait ci-dessous : 

• « Le système fait que tout passe par la  
[Direction d’objectifs (DOB)]. Après la DOB peut 
avoir elle-même un client externe, donc soit les 
partenaires historiques que sont [entreprise 1] 
et [entreprise 2], ou également des partenaires 

(7) Habilitation à diriger les recherches.
(8) Pour « maniper » : argot de laboratoire, notamment de 
chimistes et de physiciens, pour le fait de travailler concrètement 
sur une expérimentation. Les chimistes et biologistes diront aussi  
« être à la paillasse ». Dans les sciences expérimentales, c’est 
une part significative de l’activité concrète de recherche.

qui sont hors nucléaire […]. Mais, en gros, il 
y a un client qui est la Direction d’objectifs »,  
chef d’un service de physico-chimie de  
75 personnes (N+2 au laboratoire 2).

On retrouve là l’organisation associée à la mission 
historique de l’organisme, « aux ordres » des politiques 
gouvernementales. Ce contexte explique les straté-
gies administratives et scientifiques du responsable 
d’équipe au 2 pour dégager des marges d’autonomie 
scientifique à ses équipes. Précisons toutefois que 
cette situation de thématiques « contraintes » n’est pas 
mal vécue par les équipes concernées, au contraire. 
Leurs membres revendiquent leur métier et leur statut 
de scientifique. Chez ces chercheurs, la redéfinition du 
paradigme sociétal de la gouvernance de la science 
n’est pas critiquée, comme l’exprime ce manager 
intermédiaire : 

• « Le côté ‟la science éternelle et inamovible 
qui ne se commettra pas avec le grand capital”, 
pfff, ça c’est, enfin il faut arrêter quoi. Je pense 
qu’on n’est plus dans ce monde-là, quoi »,  
chef d’un département de physico-chimie de  
240 personnes (N+3 au laboratoire 2).

Toutefois, même dans ce contexte où la recherche 
est construite ou négociée avec des partenaires 
publics ou industriels, les équipes vont défendre leur 
autonomie, notamment à travers la démonstration 
de leur compétence technique et de leur expertise 
scientifique. Cela leur permet de conserver une maîtrise 
de l’orientation des sujets. L’anecdote rapportée 
ci-dessous, bien que d’un faible niveau technique, 
l’illustre assez bien : 

• « Les chercheurs me racontent que, lors de la 
négociation d’une recherche appliquée pour un 
grand constructeur automobile – première expé-
rience pour le constructeur comme pour l’équipe, 
habituée jusque-là à collaborer avec les indus-
triels de la sphère du nucléaire –, les chercheurs 
expliquent que l’expérimentation demandera à 
ce que les échantillons passent 10 000 heures 
en autoclave. Les industriels acquiescent et 
expliquent qu’il leur faudrait les résultats dans 
six mois. Les chercheurs me racontent qu’ils 
sont très fiers de ne pas avoir éclaté de rire : 
il y a environ 8 800 heures dans une année, 
donc l’expérimentation demandait automatique-
ment plus d’un an », extrait du journal de terrain 
(laboratoire 2).

Les chercheurs et plus particulièrement les respon-
sables d’équipes sont donc amenés à mettre en place 
des stratégies variables de défense de leur autono-
mie de champ. Elles peuvent être scientifiques, par 
la maîtrise d’un sujet suffisamment spécifique pour  
s’inscrire sans difficulté dans des objectifs généraux 
ou par une expertise des enjeux techniques d’un 
projet. Elles peuvent aussi parfois être administra-
tives, en dégageant du financement pour travailler 
« en perruque » sur des sujets émergents. Plus large-
ment dans ce contexte, une compétence budgétaire 
et administrative semble être nécessaire aux chefs de 
laboratoire de manière plus prégnante que pour les 
chercheurs, fussent-ils expérimentés. 
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Gérer les financements
La nouvelle gouvernance de la recherche publique 
passe largement par les modes de financement. Cette 
dimension croise évidemment une problématique 
de gestion particulièrement concrète : quels sont les 
moyens de fonctionnement des équipes de recherche ? 
Dans la nouvelle organisation du système scientifique, 
assurer ces moyens de fonctionnement passe par 
l’obtention de ressources externes. Ce besoin de finan-
cements externes est accentué par les volumes finan-
ciers mis en jeu pour les sciences dures expérimen-
tales, ce que rappellent les extraits suivants : 

• « […]14 millions d’euros environ actuellement de 
recettes par an, et environ 250 contrats vivants. 
[…] Quand tu vas aller à [Institut], tu verras des 
contrats de plusieurs millions d’euros, nous, des 
contrats de plusieurs millions d’euros, c’est raris-
sime, on est plus sur des contrats de plusieurs 
centaines de kilos d’euros », adjoint au directeur 
en charge des affaires générales d’un institut  
de science de la matière, de 600 personnes 
(structure proche du laboratoire 3).

• « L’adjointe administrative du directeur d’ins-
titut m’explique que l’institut représente  
420 personnes, dont environ la moitié de perma-
nents. Il fonctionne avec 26 millions d’euros 
annuels de budget, dont 20 millions d’euros sont 
abondés par la subvention CEA », extrait du 
journal de terrain (laboratoire 1).

Or, on constate que l’autonomie scientifique de 
leur équipe défendue par les managers du CEA est  
concrètement limitée par les concessions qu’elles 
doivent faire pour obtenir les montants de financements 
externes qui leur sont nécessaires. C’est par exemple 
ce qu’expriment ces deux responsables d’unité  
ci-dessous : ils fixent les orientations scientifiques de 
leurs laboratoires, notamment en fonction des sources 
de financement disponibles :

• « [Ma] première tâche, c’est l’équilibre budgé-
taire. Donc, c’est de garantir un certain niveau 
de produits liés annuels. L’objectif aujourd’hui, 
c’est 50 % de projets industriels et 50 % de 
projets [académiques] », chef du laboratoire 
d’interfaces (laboratoire 4).

• « C’est-à-dire qu’en tant que chef d’unité, j’ai 
la responsabilité des salariés et des équipe-
ments, mais je n’ai pas de pognon. Et en face 
de moi, j’ai une direction d’objectifs qui, elle, 
a les programmes, c’est elle qui négocie avec 
[entreprise], [entreprise 2]. Tous les ans, je suis 
en devoir, j’ai 180 permanents, équivalents 
temps plein et je suis en obligation de trouver  
80 financés », chef d’un département de  
physico-chimie de 240 personnes (N+3 au  
laboratoire 2).

Les sommes nécessaires au bon fonctionnement de 
la recherche en science dure obligent à interroger 
sa capacité à se financer « par elle-même » comme 
caractéristique significative d’une autonomie « réelle ». 
Il ne s’agit bien entendu pas de sa capacité à être 
« rentable », notion dont le calcul n’est pas possible 
dans le cadre de la recherche fondamentale ou 

théorique, mais de sa capacité à disposer des fonds 
nécessaires à son fonctionnement, quelles que soient 
les modalités de leur obtention. 

Le levier budgétaire pèse sur les laboratoires de 
recherche publique et peut brider leur autonomie de 
champ. La capacité à résister à cette contrainte, à faire 
rentrer des budgets « par ses propres moyens », est 
donc une défense de l’autonomie du champ. Ainsi, 
développer une maîtrise des arcanes du système de 
financement comme compétence serait une straté-
gie concrète, et non simplement rhétorique. Cette 
compétence peut, en effet, permettre de contourner 
les contraintes théoriques du système. Les managers 
d’équipe occupent alors une place toute particulière 
dans ce système, portant la responsabilité du finance-
ment de la recherche de leur équipe. S’ils maîtrisent les 
modes de financement, cela peut devenir une source 
d’autonomie. À l’inverse, ils peuvent être contraints de 
subordonner la science de leur équipe à l’obtention 
de financements directifs, et de le faire accepter aux 
chercheurs de leur équipe qui seront en charge de la 
conduite des recherches. 

Ainsi, le responsable de l’équipe au 3 expliquait son 
excellent taux de succès sur les demandes de finance-
ment européen par le positionnement novateur de son 
approche scientifique, ce qui était très probablement 
un facteur de succès. Toutefois, une réelle maîtrise de 
la construction administrative et politique des finance-
ments internationaux était sous-jacente. Pour le labora-
toire 4, c’était une forte capacité « commerciale » du 
responsable d’équipe – soutenu en cela par un poste 
d’ingénieur d’affaires rattaché au service –, qui expli-
quait la régularité des partenariats industriels. Cela 
passait par l’intuition quant à la nature des industries 
pouvant être intéressées par les applications de leurs 
découvertes, par un suivi attentif des partenariats en 
cours de négociation et par une capacité à présenter, 
à mettre en valeur le champ applicatif des technolo-
gies recherchées – à les « vendre(9) ». Le responsable 
d’équipe du laboratoire 1 défendait, pour sa part, une 
stratégie « multi-guichets(10) », c’est-à-dire le cumul de 
financements modérés de différentes sources (ANR, 
Europe, fondations privées…), concrètement mis en 
place par la multiplication de dossiers de demande de 
financement. Enfin, le responsable du laboratoire de 
physico-chimie (au 2) montrait une réelle compétence 
dans la conceptualisation, le montage et la négociation 
de la participation de ses équipes à des partenariats, 
notamment industriels :  

• « [Chercheuse] va voir le chef de labo pour vali-
der les chiffres d’une proposition de montage 
financier d’un projet commun avec un autre 
laboratoire. Ils font une évaluation approximative 
de ce que va coûter la recherche. [Chef de labo] 
connait bien ses chiffres financiers (montant 
d’un EOTP de thésard ou de permanent…), 
[Chercheuse] pas du tout. [Chef de laboratoire] 

(9) Il y avait par exemple dans un des laboratoires, spécifique-
ment dédiée aux visites d’industriels, une cuvette de toilettes 
capable de générer de la musique grâce à des matériaux piézo- 
électriques : succès garanti lors des visites.
(10) Là encore, de l’argot de laboratoire.
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veille à ce que l’investissement soit équivalent 
pour les deux labos, puisque ça sert d’arbitrage 
en cas de brevet », extrait du journal de terrain 
(laboratoire 2).

Les entretiens avec la technostructure du CEA (N+2 
ou N+3 des laboratoires, RH…) montrent par ailleurs 
que cette compétence budgétaire et financière fait 
partie des critères d’évaluation permettant d’être promu 
au-delà des postes de chef de laboratoire – ceux-ci 
étant accessibles soit par une compétence gestion-
naire, soit par une expertise scientifique. 

La maîtrise des mécanismes de financement et de la 
gestion budgétaire par les responsables de laboratoire 
ouvre alors deux perspectives complémentaires : d’une 
part, ces derniers sont capables d’assurer le bon dérou-
lement des recherches dans le temps, et, d’autre part, 
ils évitent, au moins en partie, que la contrainte finan-
cière n’érode leur autonomie de champ. 

Assurer la pérennité, défendre 
l’indépendance 
La mise en perspective des éléments identifiés dans la 
littérature et des situations effectives des laboratoires 
étudiés donne lieu à deux étapes de discussion. D’une 
part, il semble possible de mettre en question et d’enri-
chir la notion d’autonomie de champ pour en proposer 
une définition plus précise et plus exploitable. D’autre 
part, à partir de cette définition, il est possible d’iden-
tifier des stratégies qui peuvent être mises en place 
pour développer ou défendre l’autonomie de champ 
d’un laboratoire. Les managers de la recherche ont 
une place prépondérante dans la mise en place de ces 
stratégies.

La situation des laboratoires : entre pérennité 
et indépendance 
L’analyse des situations présentes dans les quatre 
laboratoires montre que les managers ont à gérer une 
tension entre deux composantes de « l’autonomie 
de champ », qui ne sont pas distinguées en tant que 
telles dans les définitions présentées en introduction 
de cette recherche : l’indépendance scientifique et la 
pérennité organisationnelle. La combinaison de ces 
deux composantes distinctes permet ensuite d’identi-
fier quatre situations possibles d’autonomie de champ  
pour les laboratoires, selon que le laboratoire soit 
pérenne, indépendant, les deux ou aucun des deux.

L’indépendance scientifique est la capacité qu’ont 
des équipes ou des chercheurs à choisir leur sujet de 
recherche librement a priori de toute évaluation. Les 
oppositions à la LPPR 2020 passent par cette revendi-
cation. C’est cette autonomie qu’une vision classique de 
la recherche scientifique associe à un bon fonctionne-
ment de la recherche, capable de produire des connais-
sances valides et légitimes. L’évaluation par les pairs 
venant alors ex post et légitimant (ou non) la connais-
sance produite – cette dimension temporelle étant 
particulièrement importante dans ce concept d’indé-
pendance. Cette conception rejoint les théories qui 

définissent l’autonomie d’un champ par la liberté d’agir 
des acteurs qui le composent (Bourdieu, 2009). Cette 
dimension est gérée par l’ensemble des chercheurs 
expérimentés, même si les chefs de laboratoire ont une 
responsabilité centrale dans la démarche. 

La pérennité organisationnelle est la capacité des 
équipes ou chercheurs à faire perdurer leur recherche 
dans le temps : recrutements, investissements, frais de 
fonctionnement, etc. C’est une autonomie de fonction-
nement, indissociable de fait des modes de finance-
ment. Manquer de pérennité est alors être dans l’impos-
sibilité de financer des expérimentations ; de financer 
des contrats doctoraux ; de recruter des techniciens, 
ingénieurs ou jeunes chercheurs ; voire, dans les cas 
les plus extrêmes, de voir l’équipe dissoute et réaffec-
tée à d’autres entités, ou même de subir des licen-
ciements pour les personnes n’ayant pas le statut de 
fonctionnaire. Ces situations allant jusqu’à la dissolution 
d’équipe sont décrites pour plusieurs équipes dans les 
travaux de Raffali (1998). Elles sont associées, lorsque 
cela arrive, à une prise de conscience violente de leur 
« non-pérennité » par les équipes voisines ou partiel-
lement concernées. Or, l’évolution de la gouvernance 
de la recherche en France met en avant qu’un finance-
ment public par subvention n’est pas pérenne puisque 
dépendant des budgets de l’État et des décisions 
politiques. Cela conduit à proposer comme critère réel 
de pérennité la « capacité » des équipes à « mainte-
nir » le financement par « leurs propres moyens », 
ce qui peut les amener à se passer partiellement ou 
totalement de subventions publiques. Cette concep-
tion rejoint les théories de sociologie qui posent qu’un 
champ est autonome, car il est concrètement défendu 
par ses membres (Abbott, 1988). Cette dimension est 
particulièrement à la charge des chefs de laboratoire et 
de la technostructure administrative et managériale du 
CEA. On retrouve une responsabilité identique pour les 
directeurs de laboratoire étudiés par Raffali (1998) ou 
Louvel (2011).

La pérennité est donc, de manière concrète, la capaci-
té à maintenir et à défendre l’indépendance. De fait, 
seul le cumul des deux est une situation de champ 
réellement autonome. Cette proposition de concep- 
tualisation de l’autonomie de champ n’est pas présen-
tée dans ces termes dans la littérature sur le sujet. 
Elle offre pourtant de mieux comprendre les actions et 
décisions des chercheurs et des managers d’équipes 
scientifiques. Ces deux composantes de l’autonomie 
de champ, l’indépendance et la pérennité, ne sont pas 
antinomiques par nature. Elles sont toutefois clairement 
en tension « de fait ». Les principes de gouvernance 
de la science sont, en effet, fondés sur une menace 
de la pérennité pour restreindre l’autonomie. Pour les 
laboratoires, ce contexte fait que défendre l’une tend 
à fragiliser l’autre. Nous pouvons d’ailleurs voir dans 
cette tension permanente la source du « déséquilibre 
perpétuel » que nomme Raffali (1998, p. 1). L’antériorité 
des travaux de Raffali tout comme les travaux d’histoire 
des sciences (Castagnos et al., 1981 ; Pestre, 2012) 
montrent que cette tension a toujours existé. Les 
modes de financements actuels, et notamment ceux 
portés par la LPPR 2020, n’en sont que les avatars les 
plus récents.  
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Figure 2 : Les différents champs scientifiques.

En ces termes de pérennité et d’indépendance, cette 
recherche met en évidence qu’il existe plusieurs 
idéaux-types possibles d’autonomie de champ pour des 
laboratoires de recherche publique. C’est essentielle-
ment selon les modes de financement des laboratoires 
que les articulations se définissent et se construisent. 
Les résultats présentés ci-dessus donnent lieu d’identi-
fier quatre « champs scientifiques distincts » (résumés 
dans la Figure 2) : 
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L’étude des laboratoires du CEA met en lumière l’exis-
tence de deux idéaux-types de pérennité au détri-
ment de l’indépendance. L’un est pérenne de par 
ses enjeux et l’amplitude de ses financements, mais 
n’est pas indépendant puisque soumis aux arbitrages 
des pouvoirs publics ou de financements industriels 
négociés au plus haut niveau. C’est le champ des 
« grands projets scientifiques ». Il semble regrouper de 
facto les disciplines demandant un énorme investisse-
ment matériel (CERN, ITER(11), etc.) ou des programmes 
appliqués(12). Ce champ abandonne l’autonomie tradi-
tionnelle de la recherche au profit d’une gouvernance 
forte : il cède son indépendance au profit d’une péren-
nité de moyen ou long terme. Ce qui n’empêche pas 
les chercheurs de ce champ de défendre leur apparte-
nance à « la recherche scientifique », voire de faire de 
leur implication dans d’importants projets une source 
de fierté. Ce champ correspond historiquement aux 
recherches conduites dans des objectifs militaires 
(Pestre, 2012 ; Vinck, 2007). Le laboratoire 2 s’y ratta-
cherait. L’autre idéal-type pérenne au détriment de 
l’indépendance dépend de financements sur projets ou 
partenariats. Le système actuel implique une évalua-
tion a priori et plus ou moins de négociations et de 
soumissions à des thématiques dans les processus 
de sélection. Cette temporalité, et, encore plus, les 
potentielles compromissions thématiques nécessaires 

(11) https://www.iter.org/fr/accueil
(12) Pour le CEA : par exemple les batteries de voitures électriques 
pour Renault ou la génération IV de réacteurs nucléaires.

à l’obtention des financements, est contradictoire avec 
la notion d’indépendance proposée ci-avant. Quant à la 
construction de partenariats avec le secteur privé, il y a 
alors une claire soumission à l’agenda et aux priorités 
du financeur. Cette situation peut être définie comme un 
« champ de la recherche concurrentielle ». Le labora-
toire 4 se rattacherait à ce champ.

Un autre champ de la recherche public est un idéal-
type indépendant mais non pérenne par un condition-
nement à des subsides publics suffisants, mais soumis 
à des décisions politiques. Cette indépendance dans 
les thématiques de recherche ne serait donc pas une 
réelle autonomie de champ, en particulier si le labora-
toire a besoin de trésorerie pour fonctionner (matières 
premières, main-d’œuvre…). Cela peut être défini 
comme le champ de la « recherche émergente ou de 
niche ». Le laboratoire 1 se rattacherait à cette situa-
tion – il tend néanmoins vers le champ de la recherche 
concurrentielle, étant donné son recours au cumul de 
financements. Précisons qu’il est probablement possible 
de rattacher une partie de la recherche publique telle 
qu’elle est classiquement imaginée à ce champ, dont 
nous pouvons supposer qu’il serait en train de dispa-
raître au fil des contractions budgétaires. Le fait que 
le laboratoire 1 ne s’y rattache pas complètement va 
en ce sens. Là encore, l’autonomie de champ s’efface 
puisque ces laboratoires n’ont pas les ressources pour 
la défendre à cause de leur absence de pérennité. C’est 
d’ailleurs ce qui les conduit à se plaindre du nouveau 
système de gouvernance de la science (e.g. Guyon, 
2012 ; Montlibert, 2004).

Un cumul de pérennité et d’indépendance serait un 
idéal-type de « champ autonome ». Le laboratoire 3, 
par la nouveauté de ses méthodes au sein de son 
champ et sa maîtrise des financements notamment 
européens, pourrait se rattacher à cette situation. Il fait 
toutefois figure d’exception au sein du CEA, ce qui est 
explicitement dit et rappelé tant par ses membres que 
par d’autres acteurs de l’organisme. Les équipes de 
recherche du CEA ne sont « normalement » ni aussi 
libres, ni aussi riches. 

Enfin, précisons que la R&D industrielle semble se 
rattacher par définition à l’idéal-type d’absence de 
pérennité et d’indépendance. Les sujets tendent, en 
effet, à y être imposés par l’entreprise, et la pérennité 
d’un programme, sans même parler d’un poste, n’y 
est pas garantie aux salariés. Les acteurs de la R&D 
industrielle disposent évidemment d’une marge de 
manœuvre dans le pilotage de leur activité, mais elle 
sera toujours contrainte par les enjeux organisationnels 
et, finalement, par la subordination salariale. En cela, 
le champ scientifique de la R&D industrielle n’est pas 
autonome, ce qui est cohérent avec l’analyse qu’on 
peut faire de la recherche industrielle (Kornhauser, 
1982 ; Vinck, 2007). Nous pouvons alors parler de 
« recherche subordonnée ».

Les managers de la science
Les résultats montrent une double tension. Il semble, en 
effet, que la recherche publique tende à l’heure actuelle 
à devoir choisir entre son indépendance et sa pérenni-
té. Pourtant, dans tous les cas étudiés, les chercheurs  
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– et plus particulièrement les managers de la recherche – 
mettent en place des stratégies pour développer ou 
maintenir leur indépendance, tout comme pour assurer 
leur pérennité. Elles sont résumées dans la Figure 3. 

sens de Kuhn (2008). Si la stratégie réussit, le labora-
toire se retrouve en position de « recherche émergente » 
ou « recherche de niche ». Les laboratoires 1 et 3 se 
situent dans cette dynamique. À l’inverse, lorsque le 
laboratoire est intégré à des systèmes de financement 
qui fixent ou orientent de manière rigide ses théma-
tiques scientifiques, la stratégie est alors davantage la 
défense d’une expertise, permettant ainsi « d’avoir le 
dernier mot » lors de discussions avec les instances 
qui financent. C’est dans ce cas une pratique qui se 
rapprocherait de la « science normale » au sens de 
Kuhn (2008), avec l’incrémentation d’un champ bien 
délimité. Les laboratoires 2 et 4 procèdent ainsi.

De même, il semble exister plusieurs stratégies  
d’action pour assurer la pérennité du laboratoire. 
Lorsque le laboratoire est faiblement indépendant, il 
est alors possible pour les managers de la science de 
mettre en place des stratégies « d’ancrage » de leur 
recherche. Pour cela, soit ils s’engagent dans des 
« grands projets », auquel cas les actions sont plutôt 
de nature politique – typique du laboratoire 2 –,  
soit ils rendent la recherche de l’équipe « concur-
rentielle », c’est-à-dire en multipliant les sources de 
financement. Cela passe par des partenariats indus-
triels – fondements du laboratoire 4 – ou par du  
« multi-guichet » – c’est le cas dans une certaine 
mesure du laboratoire 1. À l’inverse, lorsque le labora-
toire se situe dans un champ de recherche émergente 
ou de niche, assurer sa pérennité passe alors par la 
maîtrise des systèmes de financement existants pour 
y insérer les travaux du laboratoire. La mise en place 
de stratégies dédiées est, en effet, empêchée par la 
thématique déjà développée – il faut donc forcément 
valoriser ces dernières. Les stratégies du laboratoire 3 
se positionnent ici, ainsi que dans une moindre mesure 
celles du laboratoire 1. 

Précisons enfin que le CEA semble laisser les straté-
gies de défense de l’indépendance entre les mains 
des équipes de recherche et des chefs de laboratoire,  
mais gère les questions de pérennité aussi via la 
technostructure de l’organisme, bien plus développée 
que dans d’autres institutions de recherche publique. 
Cela permet de nommer « chefs de laboratoire » des 
profils d’experts scientifiques sans qu’ils fassent défaut 
aux obligations gestionnaires de la fonction et, symétri-
quement, d’offrir au sein de la technostructure des 
parcours de carrière intéressants aux chercheurs se 
découvrant une fibre « gestionnaire ».

Conclusion
Ainsi, les managers de la science ont la capacité de 
développer ou de défendre leur autonomie de champ, 
ce qui est cohérent avec la conceptualisation d’un 
champ autonome (Abbott, 1988 ; Bourdieu, 1975). Les 
actions qu’ils mènent en ce sens sont toutefois limitées 
par la tension contextuelle entre indépendance scienti-
fique et pérennité de fonctionnement. 

Quelques limites de cette étude mériteraient des 
développements ultérieurs. Tout d’abord, elle ne 
distingue pas une « indépendance réelle » d’un « senti-
ment d’indépendance ». Un travail rétrospectif sur les 

Figure 3 : Stratégies pour développer ou maintenir l’indépendance 
des laboratoires.
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On peut ainsi proposer qu’il est en permanence néces-
saire, dans l’activité de recherche publique, d’essayer 
de dépasser cette contradiction. Or, si les chercheurs 
sont occupés à réaliser les travaux de recherche 
proprement dits, il faut alors des managers pour le faire, 
particulièrement en ce qui concerne les enjeux liés à la 
pérennité. Ainsi, la défense de l’autonomie de champ, 
au sens de Abbott (1988), passe par la mise en œuvre 
d’actions concrètes et non simplement par la production 
de discours rhétoriques (Gieryn, 1983 ; Pestre, 2012). 
C’est sans doute là l’apport et l’utilité de managers 
dans la recherche publique. Pour l’activité quotidienne 
de recherche, les chercheurs sont, en effet, par défini-
tion autonomes et n’ont pas besoin de supervision ou 
de contrôle. Ce constat de la nécessité d’un manage-
ment de la recherche publique rejoint et complète les 
travaux de Raffali (1998), qui pointaient déjà la place 
privilégiée des directeurs de laboratoire dans les enjeux 
gestionnaires des institutions de recherche publique. 
Développer la gestion, le management, des laboratoires 
étant alors une réponse durable à leur situation de 
« déséquilibre perpétuel » (Raffalli, 1998, p. 1).

Les cas étudiés montrent différentes stratégies de 
développement ou de défense de l’indépendance, qui 
vont dépendre de la situation du laboratoire en matière 
de pérennité. Si le laboratoire n’est pas pérenne, des 
stratégies d’innovation scientifique pure peuvent être 
possibles, puisqu’il n’y a pas de carcan thématique 
existant à cause de financements déjà négociés.  
Notons que cela n’est peut-être pas possible dans la  
R&D industrielle, en dehors de notre sujet. Elles 
recoupent alors l’image d’Épinal de la science 
audacieuse et exploratrice, ou plus précisément se 
rapprochent alors de la « science révolutionnaire » au 
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évolutions de sujets d’une équipe de recherche mises 
en parallèle des évolutions de financements et de 
composition d’équipe pourrait certainement apporter  
de la nuance à ce propos. Ensuite, ni la « qualité » de 
la science produite quand une équipe est autonome,  
ni sa capacité à rester innovante dans son champ dans 
ce même cas, ne sont étudiées dans cet article. On 
peut pourtant se demander si dans ce cas les stratégies 
d’innovation scientifique continuent à être appliquées ou 
si la position d’autonomie devient une forme de rente. 
Des études rétrospectives de l’effet des travaux des 
différents laboratoires pourraient répondre à ce point. 
De même, étudier les données « objectives » de l’activi-
té des laboratoires (bilans financiers, évaluations scien-
tifiques indépendantes, évolution des effectifs, etc.) en 
parallèle des stratégies mises en place par les chefs de 
laboratoire pourrait éclairer leur efficacité réelle. 

Plus largement, penser l’organisation de la recherche 
publique à l’aune de cette tension entre indépendance 
et pérennité pourrait contribuer à comprendre les 
capacités d’adaptation des institutions à la nouvelle 
gouvernance du système scientifique. Dit autrement, 
il semble que le positionnement, la disponibilité et la 
compétence des chefs de laboratoire du CEA, qui sont 
des managers de la science, soient des ressources 
pour défendre l’autonomie de champ de leurs équipes 
et pour faire fonctionner leurs laboratoires dans ce 
contexte de nouvelle gouvernance de la science, 
notamment de financements contraints ou concur- 
rentiels.

On peut ainsi faire l’hypothèse que les organisations 
de recherche publique qui présenteraient actuellement 
des difficultés à assurer l’indépendance et la péren-
nité de leurs équipes soient dans cette situation à 
cause d’une absence de management des chercheurs. 
Repenser l’organisation des équipes de recherche de 
l’université ou du CNRS pourrait être perçu comme 
une attaque inacceptable de leur autonomie ; pourtant, 
cette recherche montre qu’un effacement de l’auto-
nomie de champ supposée, et souvent individuelle, 
des chercheurs peut permettre une défense collective 
efficace de l’autonomie réelle de l’équipe. Toutefois, il 
n’est pas certain que l’organisation du CEA soit trans-
posable à un autre organisme, CNRS ou université, où 
les relations entre chercheurs et directeurs ne sont pas 
de même nature et où l’ethos est historiquement diffé-
rent. Étudier cette transférabilité serait donc une conti-
nuité importante de cette recherche.

Il y aurait donc dans cette conceptualisation de l’auto-
nomie de champ de la recherche publique la possibili-
té de réfléchir à l’adaptation des institutions à la LPPR 
2020 via un angle organisationnel, et non seulement 
politique. Certes, il serait certainement positif que 
l’argent public recommence à irriguer largement, et 
sans contrôle, les institutions de recherche. Dans le 
cas où cela n’arriverait pas, il est de la responsabilité 
de ces dernières, comme des chercheurs, de penser 
le fonctionnement des équipes de manière à défendre 
leur indépendance et à assurer leur pérennité.
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